
Coordonnateur de la session
Long PHAM QUANG
Tél. 01 42 16 06 53
e-mail : long.pham-quang@dfc.aphp.fr

Lieu de formation
Locaux de l’Assistance Publique-Hôpitaux de Paris

Renseignements et inscriptions
Patrice NOIRET
CFCPH
Tél. 01 42 16 06 53
Fax : 01 42 16 06 66
e-mail : patrice.noiret@dfc.aphp.fr

Organismes formateurs
Partenariat entre :
L’AP-HP
CFCPH
47 Boulevard de l’Hôpital - 75013 PARIS
et l’Agence de la biomédecine

Durée
8 jours dont 3 jours de pratique répartis sur 4 modules de
2 jours

1 à 2 sessions en 2011
(selon le nombre de personnes intéressées) :
sur l’ensemble de l’année (8 jours répartis sur février, mars,
septembre et novembre)

Nombre de participants
10 personnes

Coût de l’inscription
230 euros/jour hors repas

Formation d’Adaptation à l’Emploi des Aides-Soignants
et des ASHQ exerçant ou prenant un poste

en chambre mortuaire

Code Fx_ 19/2011

Public
Aides-soignants ou faisant fonction, en charge du service des personnes décédées ou amenés à y
exercer (décret du 3/08/2007 et arrêté du 16/07/2009).

Objectifs
Appliquer les pratiques professionnelles dans les modalités précisées dans le récent cadre réglemen-
taire en vue de réaliser l’ensemble des activités nécessaires à l’exercice de la fonction d’aide soignant
en chambre mortuaire

Contenu de la formation
Mettre en œuvre des prestations spécifiques auprès des personnes décédées et des corps pouvant être
déclarés sans vie à l’état civil
Soutenir les familles et les proches des personnes décédées
Veiller à la qualité et à la sécurité des prestations offertes aux personnes décédées et à leurs proches
Assurer l’hygiène des locaux et du matériel et veiller à la sérénité des espaces d’accueil
Articuler les missions de l’équipe de coordination des prélèvements d’organes et de tissus avec les
missions de l’équipe de la chambre mortuaire

Méthodes et moyens pédagogiques
Apports théoriques
Echanges et discussion (cas concrets)
Diaporamas
Documentation
Stages pratiques en chambre mortuaire.

Intervenants
Responsables et aides-soignants de chambre mortuaire, représentant de la Direction des affaires juri-
diques et des droits du patient de l’AP-HP, coordinatrice de prélèvement, médecins de service de
régulation et d'appui de l'Agence de la biomédecine, psychologue clinicien, cadre hygiéniste.
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